
Lettre en daté’ du 10 novewùre Il.$**$ adresshe - 

au hep&sentant Permanent d* Israël au~rks des ;Satiofls Unies 
par Je Présfdoiit de la Co~&.ssio’~ de conciliation.  ̂

.-- 

konsizur la Aepr6sontant permanent, 

J’ai l+homeur dtaccuser réception de votre lettre du 
27 octobre lSq$, par laquelle vous avez bien voulu me 

traïlsinettrc les observations du Gouverne;e~r;“d+Israêl au sujet 
do la note qui a étA présent& $ la d6léyation isra$ienne par 

la Coamlissio~t de cmciiiation, A Lausanjle, Ae 12 sephmbrle ï.C,+S, 
La Comqission a 4i;udié le ço$,ew de votre lettre, “fout 

en prenant açte JC la i:o5itio;l que le Gouvernenlent d’Israël a, 

dans les cikconstançe~ ,actuelles, aJopt6 & J.+e;;ard de certaines 
questi,:ns dont ‘dépend la solution rnhe du 2rbbléi:;e de 

Palestine) la Coimissioa desire 6cartvr tohte ~ossibiiit4 de 

‘ma&@ondu çt estime en conséquence n6cessaire du i,:rockler 5’ 
cert aj.33 5 rtli. se 6 au poi& , 

1, La Cormissiw a enrd$gtrb avec satisfzctio;1 la 

d6claration pc r laquelle votre Gouirr:r*ils;jieat rGaifi?lile sors 

dksïr de col.la’b&w svec la .A.ssion écoi~Odque d'6tUtieG. 

Toutefois, si l'on co~~~siaL& qu'aux tc;pms de votre l&trs 

l+ôvolution rdcerite dans le ,..oyen-Lirient a renforcé vos 
ftcrai.i3t@s de voir t’otit rapalrieimnt aris porter ;-Javei!;ent 

atteinte à la s,&zurit~ d+Israël++, on serait fozldk Zi se 

demander si le tiouverne,neat ‘d+lsrc,ël e,st toujours pr$t à 

adinettre sur aail:: territoire actuel use IJoptilation totale de 

2jC. ,uAJ wabea t ,cqnfori-nlmeat 21 1 f oi’fr2 qu t il il faite ij, Ia 

CO:iiïiLi.~,sion à i,E&EiWlc * La Caq-d;ission prir!su,;~e que cette offre 

c st t,Fujours valable l 

: ti,n ,,ck qu” conc~krnc la qu 3stion dù droit des rdfu$ka .$ 

rentrci d$m leurs i’oy&rs, la Cor.rünissi’& croit dsvoir bgalw?nt ” - 



, -2- 

aux termes du pzr,?graphe 11 de la résolution du 11 décembre 
1948 que l'Assemblée générale 3 adoptée aprFs rvoir pris 
conrwisanncc des points de vue des differentes parties 
interess6es. 

2. Dnns votre lettre du 27 octobre, VOUS wxz déçlrre 
que,, de l'avis de votre Gouvernement, l'attitude de la Commisatin 
à l'é.gqrd de la proposition territorinlc isrnelienne du 
31 r?oût, À srvoir que cette proposition, "considérfe dcns son 
ensemble, dép:,sse les limites de CC qu'on po*urrnit considérer 
dnna le sens le plus large comme des tyaménagetnents~l SI la carte 
;7nnexée r?u nrocFs-verb:yl du 12 m?il', ne t&n?it compte'wni des 
rézlitea ni de l'Equit&", C:'T elle ffsignifierait qu'Isr$ël, 
à In difference des quatre autres Etats en ccuse, devrnit se 
declnrer pr$t 5 renoncer & certrines p::rtics du territoire 
qu'il gouverne' -ctucllemontly. 

A cet 6g;.:rd? il semble que les conclusions de votre 
Gouvernemont dccoulent d'une conception errance des intentions 
de 1,~ Commission; le procés-verbal du 12 mni. Y 6t6 propos6 
pour r6aliser le plus rapidement possible, les objectifs définis 
prr 11 rbsolution du 11 dkcmbre 1948 de l*Assembl&e ge;bn(r?le, 
en ce qui concerne les rbfugirjs, le respect de leurs droits et 
1,s conservntian de leurs biens, ninsi que les questions de 
cnrzctSre territori,Q ou autre. A cet effet, le document de 
trnvriil joint eu proces-verbe1 devait etre pris comme "base 
de discussions's avec la Commission, Les d?.lég3tions intcressées 
ont accepte cette proposition, Gtant entendu'que les -&Changes 
de vues <;uxquels 1 (7 Commission proc6dercit avec les deux 
prrtios Torterpient sur les am6nûgcments territoriaux n6cessaires 
,YJX objectifs indiques ci-dessus. La Commission ne peut pas 
3dmottre que l'ncceptztion pr?r les dklkgntions isratlienne 
et .?rr.bes du document, ,lnnexti. ru procns-verbal du 12 mai CO~I~ 

bftss de discussion et des propositions ult6rieures de la 
Commission relatives ,wx questions tcrritori?ïes implique 
nkcessnirement qu~Isr,~@l doive être le seul des Etr-ts en Cause 
à 5% dSclerer pr$t à renoncer & ccrtrinos pnrties du territoire 
actuellement soumis A son r.utoritC, La Commission r ccnsidEr< 

que les ~am6nagementgTT pourraient entraîner de psrt.et d'autre 

certains abnn?ong du territoire qui est ;ctusllement oÇCupl* 



D'autre peir$,, 1~ .signature ,du pro~ks-vc-b,~~.,~pn~ les 
: d<rlégnti&is & biU'n' 'pour efte,t' '3, l'$kiPt& 3_eurs, ‘khahgcs de vues . , -1'. ,-,, ,' 

if~lx "aqEn,ygement's: terri.toti~.oux't nésessniro,s',;:~u~:'~~~ectîfs .' . 
,?ccc?pt<.s dnns lé prochs~verbal: ” ,!., 

3; IJ,.peut 8trJ 
.' 

L ici.int&ressnnt de f!&,re observer quren 
adoptant .ie d‘ocument ci-dessus comme bn'se de, discussions pour 
la question terr,itorialc, 1e;chef de la dflbgntion d?:Isr&l 
à'L$usanne n9a,fFL't simplerwnt que se conformer.3 l'attitude 
aclopt&: & cot.i.g;:rd -par le rcpresentcnt d~Isrrë1 ou cours de le 
troîsi$me session ordinaire de ltAssembl?e I>'~n!r~le, Lors de 
lû 208bme Gance de la Commission politiq,ue, .le representont 
39Isrnël a i,nsist< pour que les amenngements territoriaux ne 

.soicnt effectu6.s que pur voie de libres nigocintions entre les 
p?rtics sur 13 brise de 1~ r6solution de novembre, 

4. La proposition isra<lîenno tendpnt à ce que le 
territoire 'soumis '3 190ccupS3tion militnire d'lsra61 en vertu 
des qwtre Conventions d~armîsticc soit formellem$ent reconnu 
comme territoire isratlîcn sort du crdre des. discussions 
enviwgces p<q'r le prochs-verbal., A cet êgard, 1,~ Commission 
désire faire observer que votre declnrntion selon laquelle. ' 
"le procés-verh::l n9en&ait nullement le Gouvernement d'Israël 
à rtivanir nux limites de lt%tnt juif qui 6tn,j.ont dcfin3e.s clans 
ln rAsolutîon de l~Assembll:e ginirale du. 29 novembre 1947tf, : 
ne s'applique pas'à 12 situation r,ctuclle puisque le proc:k& :, 
verbal du 12 mai nIa jzma5.s .SU p-ur' objet de d&Xnip.des : ; 
IrontiBres, mais sîmplemept J.e~ervir de bmse de discussion , 
pour Ces questions territoriales, En ce qui concerne le,s 
reserves formul6es pnr le chef de lti d6lE;gntion isra&lienne à 
L,wsnnne dans une lettre adressée., en' date du .? mei 1949 au 

PrEsi3.ent. de la Commission, il convient de ffiire remarquer 
qu 9 Pvant 1~: signature.: cl,u' proch'$lVverbal., riu 12 mai, le P&sident. 1'. 
;Je 1a~Coinrnis~ion~~~. 4cmnnd6 c .̂u chef de.1~ déltgation de lui 
expliquer 1-a. sens .de la, communication de: la dE,lLbgatinn 
issa6lienne. Letexte .du compte‘ rend:u analytique de cette 
s&ance, Qui a 6té .communi:qu6 ..A 13, délEge.tion ,,isr2%lienne et 
nccept6 p,z,r c'lle s nns ob;scrvati,ont .de ,,sc< ,pnrt .,cst, ;ainsi conçu; 
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"Au coürs de In seance et avant de signer le procrs- 
verbal ci,-joint,, 14, EYTAN dit qu'il desire indiquer 
clairement (conformément aux termes de sc" note à la 
Commission).'qu'il signe le proc&s-verbal en question sous 
r&erve des termes de lr. lettre en date du 9 mai qu'il 
a nc?ressée nu PrOsident de la Commission et dans laquelle 
il‘d6clrr?it que sa d61ég;tion ktait disposhe & accepter 
In proposition de la Commission à li condition qu'aucune 
communication ne serait faite h la presse sur ce sujet 
et que son acceptation est donnée srns prbjudice,du 
droit de SF! dclég,?tinn de s'exprimer librement en ce .qui 
conçerne les points en question sur lesquels elle rkserve 
conpl~tement sa position. l!1? Zytcn 8 g.galement r,nppele 
cutau cours d'une séance, le 3 mai, il a informe la 
Commission que sa‘d&l&gation ne peat prendre part $ un 
$Change de vues avec la dtl6gatian $yrienne îvnnt la 
conclusion d'une convention d'armistice entre Israël et 
la Syrie( bi, Eytan signe le proçbs-verbal sous cette . 
réserve déjà exprimÉe qui gnrdc toute sa force, 

"Le PRESIDENT demande des 6clcircissements sur la 
d6clnration que la d616gation isrntlienne lt rtserve sa 
~'3 sitiwrf sur les points en.question. Il entend que 
cette dcclaration signifie simplement que 1~ delégation 
isra<lienne se riserve le droit C~C ne pas accepter 
certaines parties des frontières du plan de pcrtage et 
d'en proposer dtautres, mais que le plan de partage 
contiquera dfetra pris comme base de travail. 

WI, EYTAN confirme que tel est bien le sens de ce 
membre de phrase". , 

En conséquence, il y a lieu de penser que le Gouvernement 
dtIsraeJ. reconnaetra que les observations qu'il a frirmul6es sur 
ltimpossibiIit6 dlappliquer In resolutian du 29 novembre 1947 

sont'sans rapport avec l'avis exprime par la Commission sur 
les propositinns territoriales de ce Gouvernement, puisque 
cet avis est fondé sur le proc&s-verbal du 12 mai 1949. 

s. En faisant.part des droits de sruverninet6 que votre 
GcTuvernemcnt revendique à 1'6gcrd du territoire sur lequel 
s'exerçe en fait son :?utoritB, vous déclarez, entre autres, 
que %out ve territoire se trouve :?i-tenu en vertu d'accords 

internationaux vaI?bles", Or, il y a lieu de rappeler que 
des Conventions dfarmistice contiennent des clauses spCcinle% 
aux termes desquelles les -arties "recw3naisscnt également 
qu'aucune des clauses de la prtsente convention ne prhjugera 
en aucune maniére, les droits, revendications et positions 
~IQ ltune 0x1 l'autre des parties ZI Indite Cwvention lors du 
règlement pacifique definitif de la question palestini@nne, 
les clauses de la présente, Convention 6tan.t exçlusivemen* 



dict&s par des considtkztions d'ordre militlaire", (article 2, 

par:ygr:Tnhe 2 de In Convention d"armistice gkneral entre le 
Lib,?n et Israël); et "la !Ligne de d6merc~~tion ne doit nul&.ement 
?tre cnnsi,d&rce comme une frontibre politique ou territoriale; 
elle est trache srns prdjudice des droits, rcvendicFtions et' 
positions \_* 'les deux serties au moment de l'armistice en ce qui - 
cnnc::rne le r&glemant d6fM.tX' de la question -pnLcstiniennef'. 
(article 5, pgrqgrrphe 2 de la Ccnventinn d'armistice avec 
l'Egypte, article 6, YTrragrnphe 9, de 13 Convention d'armistice 
-vec le Royaume hochémite de Jordanie, et article.5, paragraphe I' 
?c la Convention d'armistice avec 1; Syrie). Ces Conventions 
ne *:!onnent donc aucunement TU Gouvernement d'Isrnë1 le droit 
C~C revendiquer la totalitb du territoire actuellement' soumis 
5. son %utoritB. 

c 6. La Commission ne croit pas qu'il soit utile de relever 
les cffirmntions ou opinions contenues drns les paragraphes b1 
7 et 6 de votre lettre et qui ont trait aux droits, actuels 
ou historiques,' des parties sur lks regions du territoire 

I 
palestinien mentiwn&es dans cette m&me lettre, 

7- La Commissifin prend rcte de ce que, dans s? lettre 
r?u 27, nctcbro, le Ck)uve'rnement 1.1 ' *srn31 r&affirme son desir 
d'&-&;!mer des négoci,qtions directes et skpar&es avec les 
:3arties intkress<es. La Commission tient une fois de plus 
à tl&clcrer qu'elle a toujours Ct6 et qu'e$le est toujours en 
faveur de nngoci9tions rie cette nnture; elle tient à rappeler 
à cet c*gqrd les dfklnratinns suiv,-rites prononc6es pclr son 
yorte-pnrole PU cours de sCances cfficielles tenues & Lausanne 
le 24 mût x949 : "la Commission a t-ujrurs eu comme 
politique de faire tout ce qui 6tFj.t en son pouvoir pur 
faciliter l'ouverture de nkgocirtions directes entre les 
garties, . .." et "il tient à déclarer clairement que In Commission 
ospPre q,ue les I.eux TTrties n'&pargneront .nucun effort .poür 
qu? wissent nvoir lieu des entretiens :Zrects de cette,n;ltUre'v' 

Gependont, la r6solution du 11 dhcernbre 1948 de 
kTAssembl&e gEn6rale invite les G~uvarnemonts et les Futoritks 
int6ressés à' rechercher un accord par voie de n<!gccirtions, 
Soit directes., soit avec la Commi.ssiwi de wnciliction, et les 

re?rcsent,znts Arabes continuentà dcclnrer qu'ils ont la forme 



de la Ccmxi.sslonr 
E, ‘YQt?Ge (ZCIUV~IY~~Ll~ïlt affiYli!@ ykr aiiieurs qu f en . 

ixidiquant qu’el&e p;ut forvule~ elle-&X?. des su~;gestior$ 

px*GçI3es, la CoXlriiissiofl Wt en question t0ub.e la procédure de 

ooxilJation qu t elle a s+vi.e jusqu ‘6. pr&së&, et J.es. $rrims 

ade son mmrl~t, De l~*iViS de la Çom~ssion, ce jLJ;C?i?leilt découle 

,d’une j.nterpret;at$on erro;& d3 la ~esoIi,w6ion de ltAsse:nblee 

;&nérale du 11 d2Ce,.ibre l$+o. Outre 10 fait yus la conciJ.iation 

eïl2;r;-i;îng la facuité de sou;:iettrc aux ïm%ies des ;:zopositions 

des‘t;;ix&es 5 faciliter la cocciliatioa, il se!‘:lbXe @xiJ,e de 

s~uJ.ifyler que la Comxissio~~, .rn des teme prbcis, a 6t6 

investie par 1 f Asseroblee générale du rw,ndat d’entreprendre me 

proc6üure de rn%diation et de soumettra ea consequçnce des 

propositions de coihproxis aux parties Intéress&es. i$n effet, 

l’alinéa a) du id ‘3’ ra.g-aPhe 2’ de la reso~ution de l’Hqseiilb.lée 

générale du l& d4c&bre l&.8 est ainsi conçu : 

f~~ssumer, dans I,a mesure où ehle jugera que les 

circonstances le rendent necessgire, Jes lonctions 
assig&zs au &diateur des Aations Unies ï)ow la 

E~ales~ine par 1s resolution lti6 (S-2) de LfKssemblee 

gênéraïe du 14 mai 1Cj’4t~‘, 
Dans son quatgieme rap;.ort p6riodique au Secrétaire 

g4rkal des Nations Unies, la Cormission avait dE j$. envisa& 

La médiation, tilJe estiA-2e que le 3 circonstarices actuelles’ 

sont favorables à 1a rea$.isation de ce -rejet, Par aiLleurs, 

au cours des r&.mions que la Corn,:~i3sion a t3ililEjS le 22 ,o,ctObre 
et le Ier ww~~,~ ‘- ~~;LT~ avec les d$lQ,gtj:ons arabes, cea. dçrn~+res, 

ei? reiteraqt leur aé3ir do co,l,l..~borer avec La Cmmission, Ont 

d&clart$ qufeJ,le,s corlsi,iGraiei~t quo les r;léthodos de travail 

jusqu’ici employées ;O%r 1s Ço~.:.~..:issior1. s’avaient PiiS dOiir;e 

les résultats espér&s, et qut il convenaït donc que ia 
Comrnis3ion I’it usage des droi.ts que Lui a donnés le paragraphe 

ci-dessus cite de la résolL;tion du Xl, d&~embre et cntrcprit 

u:oq tâçhe de médiation en prenant l! initiative de sowlettre 
des ~ro;psiti,ons & ltexmen des parties, La CoO~iLnissioil est 

donc prête 3. entre;g-endro cette I$clie d6lir;ute et ü. a?; eler 
l*atten$ioq SUT des point3 ou de3 probl&nes concrets au sujst 

desquels uiz accord sera reçIqer&$ entre. les partieS, Soit p?r 



son intarm6diaire , @oit si passi’blc par voie de n6gociations . 
direc$t:s. 

c: 
I l im conchsion, la Comnission sxpritne L’espoir que le 

Gouverneï!AWt dtl~~aël, qui a COlIStai’Jiaefit affiri:$ le souci de 

voir une Gre de 1.ai.x du.rabie succéder en Palestine a I.t&tat 

précaj.re et jrovisuire actuel, se m.mtrem dispos&, coL.ix par 

le passé, 5 faciliter les wüvaur, de la Cor:missiün st A 
permettre a celleyci de memr A bien $a mission qui l,ui a kt6 

confiGe par 1 ‘hSSedQlc”ô gBr&rgle, 

Je vous prie dt+phr, , ~onsimar Le Repr6sentant permanent, 
” 1) assuranCe d e ïilc? ;zaute’ conxiAGr~.tion, 

Husshn C. YalcSn, 
Prksident de la Cahiflission de conciliation 

des’ Gations Ui?ies pouf 1~ Palestine. 


